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PL 10390

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 300 000 F pour la 
période de 2009 à 2012 à la Fédération genevoise de services 
privés de consultations conjugales et familiales 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fédération genevoise de 
services privés de consultations conjugales et familiales est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fédération genevoise de services privés de consultations 
conjugales et familiales un montant annuel de 300 000 F sous la forme d'une 
aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous la rubrique 07141100 365 02410. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière est intégralement redistribuée par la Fédération 
genevoise de services privés de consultations conjugales et familiales aux 
deux entités qu'elle regroupe actuellement, soit : l'Office protestant de 
consultations conjugales et familiales et l'association Couple et famille, à 
l'exclusion de toute autre. Elle doit permettre à ces deux organismes d'offrir 
un accompagnement aux personnes rencontrant des difficultés dans leurs 
relations de couple ou familiales. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
La Fédération genevoise de services privés de consultations conjugales et 
familiales, ainsi que les entités qu'elle regroupe, l'Office protestant de 
consultations conjugales et familiales et l'association Couple et famille, 
doivent respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur 
la surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi. 
 



3/113 PL 10390 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Historique 
a) Fédération genevoise de services privés de consultations conjugales 

et familiales 
Cette fédération a été créée en 1995, à la demande du département de 

l'action sociale et de la santé (DASS) de l'époque, dans le cadre de la volonté 
de regroupement des organismes subventionnés poursuivant le même but. 

Depuis cette date, la Fédération regroupe deux entités, l'Office protestant 
de consultations conjugales et familiales et l'association Couple et famille. 

b)  Office protestant de consultations conjugales et familiales 
L'Office est issu de la Mission intérieure de l'Eglise protestante de 

Genève créée en 1946. La consultation conjugale en est l'un de ses secteurs 
dès 1953. Suite à un développement important de son travail avec les 
familles, la consultation conjugale et la thérapie de famille représentent, dès 
1980, l'activité principale, puis unique, de la Mission intérieure qui change 
dès lors de raison sociale.  

En 1989, l'Office a créé l'Institut d'études du couple et de la famille 
(IECF) à des fins de formation continue.  

La même année, par des séminaires organisés par l’IECF, l’Office 
introduit à Genève la médiation familiale et la développe dans ses activités.  

En 2005, pour venir en aide aux enfants souffrant de la séparation ou du 
divorce de leurs parents, sont créés les Groupes d’enfants de parents séparés 
ou divorcés. 

c)  Couple et famille 
L'association a été créée en 1978 à l'initiative de l'Eglise catholique de 

Genève. A l'origine, seuls des entretiens et un conseil conjugal étaient 
proposés, puis, peu à peu, les activités du service se sont développées, avec 
l'introduction, en 1995, de la thérapie de famille et de la médiation familiale 
en 1998. 
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2. Fonctionnement 

Les trois organismes sont constitués en associations de droit privé. Ils 
sont reconnus par la Fédération romande et tessinoise des services de 
consultations conjugales (FRTSCC). 

 
a) Fédération genevoise de services privés de consultations conjugales 

et familiales 
La Fédération n'emploie aucun personnel et fonctionne grâce au travail 

bénévole des membres de son comité. 
b) Office protestant de consultations conjugales et familiales 
Le Comité de l'association fonctionne bénévolement. 
Pour mener à bien sa mission, l'Office emploie des professionnels de la 

relation humaine. La diversité de l'équipe, composée d'hommes et de 
femmes, se reflète dans les différents parcours de formation des conseillers 
conjugaux : pasteur, travailleur social, psychologue, thérapeute de famille, 
etc. 

Pour la thérapie de couple et de famille ainsi que le conseil conjugal 
l'équipe se compose d'un directeur et de 6 conseillers/ères (3,1 postes EPT). 
Elle est complétée par une médiatrice, un superviseur pastoral, une 
administratrice de l'Institut (1,4 poste EPT) ainsi que par un secrétariat 
employant deux personnes (1,1 poste EPT) plus spécifiquement chargées de 
l'accueil. L'Office compte ainsi 11 collaborateurs au total, représentant 
5,6 postes EPT. 

c) Couple et famille 
Les membres du comité assument bénévolement les tâches relatives au 

soutien du service (comptabilité, développement, publicité, relations 
extérieures, etc.). 

L'équipe de travail de l'association se compose de psychologues, 
conseillers/ères conjugaux/ales, médiatrices familiales, de deux secrétaires et 
d'une directrice. Elle compte au total 8 collaborateurs, soit 3,5 postes EPT. 

 
3. Activités et prestations assurées 

La Fédération fonctionne essentiellement comme organe redistributeur de 
la subvention cantonale aux deux entités qu'elle regroupe. Elle favorise 
également les possibilités de collaboration entre les deux services. 

Les deux entités délivrent leurs conseils et services sans distinction de 
sexe, nationalité, religion ou appartenance politique. 
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Les activités de l'Office protestant de consultations conjugales et 
familiales se répartissent entre les consultations et les représentations 
intérieures ou extérieures. A ces deux volets viennent s'ajouter ceux de la 
formation et de la supervision, mais dont le fonctionnement, ne fait pas l'objet 
de la présente subvention. 

Les consultations constituent le secteur principal de l'Office, elles 
représentent environ 70% du volume total de ses activités. Les prestations 
offertes se détaillent comme suit :  
– conseil conjugal et thérapie de couple; 
– thérapie de famille; 
– thérapie individuelle; 
– médiation familiale (qui est autofinancées par les consultants et ne fait pas 

l'objet de la présente subvention); 
– animation de groupes d'enfants de parents séparés ou divorcés. 

Le conseil conjugal et la thérapie de famille permettent d'éclaircir avec les 
membres du couple ou de la famille les problèmes qui se posent à chacun 
d'eux, de rechercher ensemble une compréhension et un dépassement de la 
crise, de travailler les difficultés de relation et de communication et de 
favoriser les prises de décision librement assumées par le couple ou la 
famille. Sont abordées les difficultés relationnelles dans le couple et 
également les répercussions dramatiques de comportements douloureux 
comme les dépendances, la violence, la dépression, etc. 

Les groupes d’enfants de parents séparés ou divorcés ont été créés pour 
répondre aux difficultés et souffrances des enfants lorsqu’ils traversent les 
moments de la séparation. Le groupe est un lieu où ils peuvent exprimer ce 
qu’ils ressentent, poser des questions, découvrir qu’ils ne sont pas seuls et 
ainsi partager leurs soucis avec d’autres. Les animateurs observent auprès 
d’eux comment la séparation des parents est intégrée sur des points tels que 
la culpabilité, l’abandon, la parentification, la loyauté, la réconciliation. 

En 2007, 1'185 personnes ont été accueillies à l'Office dans 520 situa-
tions, représentant 2'781 heures de consultation. 

L'Office entretient des liens avec les institutions auxquelles il appartient, 
mais participe également à des comités, commissions ou groupes de travail 
qui ont un rapport avec sa pratique. Ainsi est-il représenté au sein de la 
Fédération romande et tessinoise des services de consultation conjugale 
(FRTSCC) et y collabore plus particulièrement à la formation des conseillers 
conjugaux, du Consistoire et du service accompagnement de l'Eglise 
protestante de Genève (EPG), de la Conférence femme de la Fédération des 
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Eglises protestantes de Suisse (FEPS), du Centre social protestant (CSP), 
ainsi qu'auprès de diverses associations proches de son domaine d'activité. 

Il est par ailleurs représenté au sein de la Commission cantonale de la 
famille, au comité de la LAVI (Aide aux victimes d'infractions) ainsi qu'à la 
Commission consultative sur les violences domestiques. 

L'ensemble des activités de formation et de supervision est dispensé dans 
le cadre de l'Institut d'études du couple et de la famille (IECF), qui dépend 
juridiquement de l'Office protestant de consultations. L'Institut, étant 
financièrement autonome, n'est pas concerné par la subvention allouée. 

 
L'association Couple et famille propose des consultations en conseil 

conjugal, des suivis individuels, des entretiens de médiation familiale et de 
thérapie de famille. Par ailleurs, Couple et famille a des activités 
d'information et s'investit également dans des collaborations et 
représentations avec ou au sein de différents organismes en lien avec son 
domaine d'activité. 

La consultation en conseil conjugal vise à offrir une aide aux couples qui 
traversent une crise dans leur relation et dont la capacité à trouver ses propres 
solutions est entravée par une communication devenue difficile et dominée 
par les émotions et le ressentiment. Durant quelques séances, la conseillère 
ou le conseiller conjugal offre un espace de réflexion et de dialogue 
permettant de retrouver la distance suffisante afin de trouver des voies de 
résolution aux conflits. S'il en est besoin, la démarche peut être approfondie 
par une thérapie de couple, voire un suivi individuel, dans le but d'aider un ou 
les membres du couple à parvenir à une meilleure compréhension de soi et 
des mécanismes psychologiques qui sous-tendent la relation. 

La médiation familiale s'adresse aux couples, mariés ou non, en situation 
de séparation ou de divorce. Elle a pour but de les aider à définir eux-mêmes 
et ensemble les modalités pratiques de leur séparation. 

La thérapie familiale permet, en cas de problème ou de crise, de rétablir 
ou d'améliorer la communication, de permettre l'expression des besoins et 
attentes de chacun afin que la famille puisse trouver les solutions qui lui 
conviennent. 

 En 2007, quelques 550 personnes ont bénéficié de 1 400 heures 
d'entretien.  

Au cours de l'année 2007, Couple et famille a modernisé et enrichi son 
bulletin d'information, baptisé maintenant « La Gazette de Couple et 
famille », afin de lui permettre de toucher un public plus large. Il permet de 
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mieux informer la population et les professionnels sur les spécificités des 
consultations conjugales et familiales et de donner un éclairage sur les enjeux 
et les difficultés particulières que rencontrent les couples aujourd'hui. 

Des collaborateurs de Couple et famille sont par ailleurs régulièrement 
consultés par différents médias ou sollicités pour la rédaction d'articles dans 
leur domaine de pratique. 

L'association collabore avec plusieurs organismes, sous une forme 
régulière (Commission cantonale de la famille, Association Médiations), ou 
ponctuelle (Association des médecins du canton de Genève (AMG), Planning 
familial, Solidarité-Femmes, etc.). Certains de ses membres sont actifs au 
sein de la Fédération romande et tessinoise des services de consultations 
conjugales (FRTSCC) ainsi que dans des commissions de l'Eglise catholique 
romaine abordant des thèmes en relation avec sa pratique. 

 
4. Financement et inscription dans la durée 

Suite à l'entrée en vigueur de la loi 9902 sur la répartition entre l'Etat et la 
Ville de Genève des subventions versées aux organismes œuvrant dans le 
domaine de la santé et de l'action sociale, la part de 70 000 F versée 
auparavant par la Ville a été reprise par le canton dès 2008. 

 
Tableau récapitulatif des produits 2007 

Subvention cantonale + Ville 185 000 F 

Subvention de l'Eglise protestante 190 000 F 

Revenu des consultations 205 419 F 

Autres 105 828 F 

Office protestant 

Total 686 247 F 

Subvention cantonale + Ville 115 000 F 

Subvention de l'Eglise catholique 130 000 F 

Revenu des consultations/médiations 122 951 F 

Autres 39 987 F 

Couple et 
famille 

Total 407 938 F 
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La subvention reçue permet aux deux entités d’appliquer aux consultants 
des tarifs adaptés à leurs revenus, voire d’exonérer les plus démunis de toute 
participation financière. Le coût effectif d'une consultation s'élève à plus de 
200 F (base 2007). Ce coût qui pourrait représenter un frein pour certaines 
familles empêcherait la plupart des couples et des familles d’avoir recours au 
conseil des deux organismes. 

Par ailleurs, la Fédération répond directement au mandat relatif au droit 
matrimonial contenu dans l'article 171 du code civil suisse qui demande aux 
cantons de veiller à ce que les conjoints aient la possibilité de s'adresser à des 
offices de consultations conjugales et familiales. 

A Genève la Fédération est maintenant le principal organe assurant les 
prestations permettant de remplir ce mandat. 

Comme déjà mentionné, il convient de relever que le fonctionnement de 
l'Institut d'études du couple et de la famille est entièrement autofinancé et ne 
dépend pour aucune part de la subvention versée. En revanche, comme cela a 
notamment été le cas pour l'année 2007, les excédents de recettes dégagés 
(70 775,50 F en 2007) viennent en complément des produits de l'Office 
protestant de consultations conjugales et familiales. 

Les projets de l’Office protestant de consultations conjugales et familiales 
sont : 
– de renforcer et de développer sa visibilité et sa présence aux personnes en 

souffrance et en difficulté (couples, familles et enfants) dans ses diverses 
activités de consultation;  

– de maintenir une riche collaboration auprès des associations et instances 
s’occupant du couple et de la famille; 

– de favoriser des réseaux interprofessionnels, entre autres par la formation 
dans le cadre de l’Institut d’études du couple et de la famille, afin de 
rester toujours attentifs à l’évolution des couples et des familles dans une 
société en mutation. 
Ces développements sont tributaires d’une possible augmentation de 

postes. 
L'association Couple et famille (comité et équipe de travail) cherche à 

adapter ses propositions à l'évolution de la famille dans la société. C'est 
pourquoi, à côté de ses activités et prestations traditionnelles, elle développe 
d'autres propositions ponctuelles, telles qu'un projet actuel de formation et 
d'information sur l'arrivée de l'enfant dans le couple. L'information aux 
familles sur les conséquences graves pour les enfants de difficultés au sein du 
couple et sur l'utilité de venir consulter « à temps » fait aussi partie de ses 
préoccupations. 
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5. Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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